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Erwägungen

E. 1
La Commission de recours a rendu un seul arrêt valant pour l'impôt cantonal et communal
(ci-après: ICC), d'une part, et pour l'impôt fédéral direct (ci-après: IFD), d'autre part, ce qui
est admissible, dès lors que les questions juridiques à trancher sont réglées de la même
façon pour ces deux catégories d'impôts ( ATF 135 II 260 consid. 1.3.1 p. 262 s.).
L'intéressée a formé un recours qui contient les mêmes griefs et les mêmes conclusions pour
ces deux catégories, ce qui est conforme à la jurisprudence (cf. ATF 135 II 260 consid.
1.3.3 p. 264). Par souci d'unification par rapport à d'autres cantons dans lesquels deux arrêts
sont rendus, la Cour de céans a ouvert deux dossiers, l'un concernant l'ICC (2C_377/2014)
et l'autre l'IFD (2C_378/2014). Comme l'état de fait est identique et que les questions
juridiques se recoupent, les deux causes seront néanmoins jointes et il sera statué dans un
seul arrêt ( art. 71 LTF et 24 PCF [RS 273]).

E. 2.1
La décision attaquée, qui concerne la détermination du bénéfice imposable de la recourante
pour la période fiscale 2008, est finale ( art. 90 LTF ) et a été rendue en dernière instance
cantonale par un tribunal supérieur ( art. 86 al. 1 let . d et al. 2 LTF; voir également art. 150
al. 2 de la loi fiscale valaisanne du 10 mars 1976 [LF; RS/VS 642.1]), dans une cause de
droit public ( art. 82 let. a LTF ) qui ne tombe sous le coup d'aucune des exceptions prévues
à l' art. 83 LTF . La voie du recours en matière de droit public est donc ouverte (cf.
également l'art. 146 de la loi fédérale sur l'impôt fédéral direct du 14 décembre 1990 [LIFD;
RS 642.11], ainsi que l'art. 73 al. 1 de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur
l'harmonisation des impôts directs des cantons et des communes [LHID; RS 642.14] pour ce
qui concerne l'ICC). Par ailleurs, le recours a été déposé en temps utile (cf. art. 100 al. 1
LTF ) et dans les formes prescrites (cf. art. 42 LTF ) par la destinataire de la décision
attaquée, qui a un intérêt digne de protection à son annulation ou sa modification, de sorte
qu'elle a qualité pour recourir (cf. art. 89 al. 1 LTF ). Il convient donc d'entrer en matière,
sous réserve de ce qui suit.

E. 2.2
La conclusion tendant à l'annulation de la décision sur réclamation du 10 mai 2011 est
irrecevable en raison de l'effet dévolutif complet du recours auprès de la Commission
cantonale de recours ( ATF 136 II 539 consid. 1.2 p. 543).

E. 3
D'après l' art. 106 al. 1 LTF , le Tribunal fédéral applique le droit d'office. Il examine en
principe librement l'application du droit fédéral ainsi que la conformité du droit cantonal
harmonisé et de son application par les instances cantonales aux dispositions de la LHID.
Conformément à l' art. 106 al. 2 LTF et en dérogation à l' art. 106 al. 1 LTF , le Tribunal



fédéral ne connaît de la violation des droits fondamentaux - notion qui englobe les droits
constitutionnels ( ATF 133 III 638 consid. 2 p. 638; arrêt 2C_476/2014 du 21 novembre
2014 consid. 3.1) - que si un tel moyen a été invoqué et motivé par le recourant, à savoir
exposé de manière claire et détaillée ( ATF 139 I 229 consid. 2.2 p. 232 et les références
citée; 138 I 232 consid. 3 p. 237; 136 I 332 consid. 2.1 p. 334).

E. 4.1
L'examen du Tribunal fédéral se fonde sur les faits constatés par l'autorité précédente (cf.
art. 105 al. 1 LTF ), à moins que ces faits n'aient été établis de façon manifestement inexacte
ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF (cf. art. 105 al. 2 LTF ). Dès lors, des
mesures probatoires devant le Tribunal fédéral ne sont qu'exceptionnellement ordonnées
dans une procédure de recours ( ATF 136 II 101 consid. 2 p. 104). Par ailleurs, aucun fait
nouveau ni preuve nouvelle ne peut être présenté devant le Tribunal de céans à moins de
résulter de la décision de l'autorité précédente ( art. 99 al. 1 LTF ).

E. 4.2
En l'espèce, la recourante méconnaît ces règles, dans la mesure où elle présente, sous le titre
"En faits" de son mémoire, sa propre version des événements, accompagnée d'offres de
preuve, dont l'audition de A.Y.________, de F.________ et de G.________. La Cour de
céans ne tiendra donc pas compte de ces faits, ni ne donnera suite à la demande d'audition,
aucun élément ne permettant d'inférer - et la recourante ne le soutenant du reste pas - que
l'on se trouverait en l'espèce dans une situation exceptionnelle justifiant une mesure
d'instruction. Par ailleurs, les considérations que la recourante développe dans sa partie en
droit au sujet du calcul de la rémunération d'un entrepreneur général ou total sont fondées
sur des faits non constatés dans l'arrêt attaqué et qui ne constituent pas, contrairement à ce
qu'elle soutient, des faits notoires, quand bien même ils seraient consultables sur internet,
les innombrables renseignements qui y figurent ne pouvant pas être qualifiés comme tels (
ATF 138 I 1 consid. 2.4 p. 5). Elles ne seront partant pas prises en considération. Au
demeurant, la rémunération due à un entrepreneur général dépendent étroitement des
circonstances d'espèce et ne sauraient être évaluées abstraitement.

E. 4.3
La recourante soutient que le Tribunal fédéral peut revoir librement les faits qui ont été
retenus pour la première fois par la Commission de recours pour prononcer une reformatio
in pejus. Un tel pouvoir de cognition serait nécessaire pour qu'une instance indépendante de
recours puisse vérifier l'établissement de tels faits.

Premièrement, cette affirmation méconnaît l' art. 105 LTF et va donc à l'encontre du droit
fédéral.

Deuxièmement la recourante semble ici faire valoir un droit à un double degré de
juridiction. Elle ne mentionne toutefois la violation d'aucune disposition de nature
conventionnelle ou constitutionnelle, de sorte que son grief, qui ne répond pas aux
exigences de motivation accrues de l' art. 106 al. 2 LTF , est irrecevable (cf. consid. 3). Cela
étant, même recevable, il aurait été rejeté. La recourante perd en effet de vue que la
possibilité pour l'autorité cantonale de recours de procéder à une reformatio in pejus en droit
fiscal est expressément prévue par la législation fédérale (art. 143 al. 1, 2

e phrase et 145 al. 2 LIFD) et valaisanne (art. 151bis al. 1 LF), dispositions à propos
desquelles elle ne formule aucun grief d'ordre constitutionnel. Au surplus, la Cour de céans



a récemment jugé qu'il n'y avait pas de violation du double degré de juridiction lorsqu'un
tribunal cantonal, qui jouit d'un plein pouvoir d'examen en fait et en droit, décide d'une
reformatio in pejus dans le contexte d'une amende prononcée pour soustraction fiscale,
décision contre laquelle un recours en matière de droit public est ouvert devant le Tribunal
fédéral (arrêt 2C_476/2014 du 21 novembre 2014 consid. 5.1 et 5.2, in Archives 83, p. 412).
On ne voit pas que la solution puisse être différente en l'espèce, a fortiori dans une situation
où il n'est pas question d'infractions fiscales, mais seulement de reprises.

II. Griefs formels

E. 5
Sous l'angle formel, il convient de se déterminer en premier lieu sur le courrier que la
recourante a adressé à la Cour de céans le 24 septembre 2014, dans lequel elle l'informe
qu'elle a appris par l'arrêt du 22 août 2014 du Tribunal fédéral (depuis lors publié à l' ATF
140 I 271 ) que le Secrétaire de la Commission de recours était aussi, au moment où l'arrêt
entrepris a été rendu, Chef du Service juridique des finances et du personnel du
Département des Finances et des Institutions du canton du Valais, auquel est rattaché le
Service cantonal. Elle relève que "le parti-pris" dont a fait preuve la Commission de recours
"apparaît sous un jour nouveau" à la lumière de ce fait. Elle ne demande toutefois pas
l'annulation de l'arrêt attaqué en raison de la composition irrégulière de la Commission de
recours, ni n'invoque l'application arbitraire du droit cantonal ou la violation de droits
constitutionnels, soit de dispositions dont le Tribunal de céans ne vérifie pas d'office le
respect ( art. 106 al. 2 LTF , cf. consid. 3). Cela étant, même à supposer qu'elle l'eût fait, le
grief eût de toute façon été tardif (cf. arrêt 2C_605/2014 du 25 février 2015 consid. 3). Il n'y
a donc pas lieu d'entrer en matière sur ce point.

E. 6
Sous l'angle formel toujours, la recourante se plaint d'une violation de son droit d'être
entendue. Elle reproche à la Commission de recours d'avoir refusé d'entendre
A.Y.________, F.________ et G.________, alors que ces personnes auraient pu confirmer
qu'elles n'ont jamais eu l'intention de mettre en place une structure ayant pour conséquence
de déplacer une part du bénéfice dans une société ne leur appartenant pas. Ils auraient
également pu confirmer, à la suite de la recourante, que X.________ n'a pas conclu de
contrat d'entreprise générale en relation avec la promotion "K.________".

E. 6.1
Tel qu'il est reconnu par l' art. 29 al. 2 Cst. , le droit d'être entendu comprend notamment le
droit pour l'intéressé de prendre connaissance du dossier et d'offrir des preuves pertinentes (
ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 p. 299; 135 II 286 consid. 5.1 p. 293). L' art. 29 al. 2 Cst.
impose en particulier à l'autorité de donner suite à une offre de preuve lorsque celle-ci a été
demandée en temps utile, dans les formes prescrites et qu'elle apparaît de nature à influer
sur le sort de la décision à rendre. Il n'y a toutefois pas violation du droit à l'administration
de preuves lorsque la mesure probatoire refusée est inapte à établir le fait à prouver, lorsque
ce fait est sans pertinence ou lorsque, sur la base d'une appréciation non arbitraire des
preuves dont elle dispose déjà, l'autorité parvient à la conclusion que les faits pertinents sont
établis et que le résultat, même favorable au requérant, de la mesure probatoire sollicitée ne
pourrait pas modifier sa conviction ( ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 p. 299; 136 I 229 consid.
5.3 p. 236 s.; 134 I 140 consid. 5.3 p. 148). En particulier, l'autorité de jugement peut
renoncer à faire citer des témoins, qu'ils soient à charge ou à décharge, si, dans le cadre



d'une appréciation anticipée des preuves, elle peut dénier à ces témoignages une valeur
probante décisive pour le jugement ( ATF 125 I 127 consid. 6c/cc p. 135 et 6c/ dd p. 135 s.;
124 I 274 consid. 5b p. 285; arrêt 6B_907/2009 du 3 novembre 2010 consid. 7.1).

E. 6.2
En l'espèce, la Commission de recours a refusé d'entendre les témoins dont l'audition avait
été requise par la recourante, au motif que ce moyen de preuve avait une valeur probante
inférieure aux nombreux documents que la recourante avait produits et qui comprenaient
des actes authentiques.

Il ressort de l'arrêt attaqué que la Commission de recours s'est principalement fondée sur la
procuration que la recourante a octroyée à A.Y.________ le 20 avril 2006, sur des contrats
d'assurance en relation avec la construction des Promotions, sur les actes authentiques de
ventes de parcelles sur lesquelles les Promotions ont ensuite été réalisées, sur les actes
authentiques de vente des lots de propriété par étages et sur des contrats d'entreprise. En
pareilles circonstances, on ne voit pas que la Commission de recours ait procédé à une
appréciation anticipée arbitraire des preuves en considérant que ces pièces avaient une force
probante supérieure à celle des témoignages des associés de C.________ et que ces
témoignages n'étaient pas de nature à modifier sa conviction. En particulier, le fait que la
Commission de recours ait refusé d'entendre ces personnes sur la question de l'existence
d'un contrat d'entreprise générale conclu par la recourante en relation avec la promotion
"K.________" ne procède pas d'une appréciation anticipée arbitraire des preuves, dans la
mesure où l'arrêt attaqué se réfère sur ce point à une pièce du dossier, sans que la recourante
n'ait apporté d'élément propre à remettre en cause l'interprétation qu'en a faite la
Commission de recours. Au surplus, le point de savoir si les associés de C.________ ont
voulu ou non mettre en place une structure ayant pour conséquence fiscale de "déplacer une
part du bénéfice" dans le chef de la recourante est sans pertinence pour apprécier les
conséquences fiscales des rapports juridiques qui ont été aménagés autour des Promotions;
au demeurant, l'on ne se trouve pas, en l'espèce, dans un contexte de tentative de
soustraction fiscale ( art. 176 al. 1 LIFD ), dans lequel l'élément subjectif entrerait en
considération (cf. arrêt 2C_1221/2013 du 4 septembre 2014, in RDAF 2014 II 486).

E. 6.3
La recourante soutient encore que la Commission de recours a violé son droit d'être entendu
en omettant de procéder au calcul de la rémunération à laquelle elle aurait droit s'il fallait
admettre qu'elle avait exercé une activité d'entrepreneur général (recours, p. 30). Il s'agit
toutefois là d'un grief matériel, lié à l'évaluation de la distribution dissimulée de bénéfice
dont la Commission de recours soutient qu'elle a été accordée par la recourante. Il sera
partant traité ci-après lors de l'examen au fond du litige.

Le grief de violation du droit d'être entendu est partant infondé et doit être rejeté.

III. Griefs d'arbitraire dans l'établissement des faits et l'appréciation des preuves

E. 7
Invoquant l' art. 97 al. 1 LTF , la recourante se plaint d'arbitraire dans l'établissement des
faits et l'appréciation des preuves.

E. 7.1



En vertu de l' art. 97 LTF , le recours ne peut critiquer les constatations de fait que si les
faits ont été établis de façon manifestement inexacte - notion qui correspond à celle
d'arbitraire ( ATF 137 I 58 consid. 4.1.2 p. 62) - ou en violation du droit au sens de l' art. 95
LTF , et si la correction du vice est susceptible d'influer sur le sort de la cause ( ATF 137 III
226 consid. 4.2 p. 234; 135 III 127 consid. 1.5 p. 129 s.). Lorsque le recourant s'en prend à
l'appréciation des preuves et à l'établissement des faits, la décision n'est arbitraire que si le
juge n'a manifestement pas compris le sens et la portée d'un moyen de preuve, s'il a omis,
sans raison sérieuse, de tenir compte d'un moyen important propre à modifier la décision
attaquée ou encore si, sur la base des éléments recueillis, il a procédé à des déductions
insoutenables (cf. ATF 140 III 264 consid. 2.3 p. 266; 136 III 552 consid. 4.2 p. 560; 134 V
53 consid. 4.3 p. 62). La partie recourante doit exposer, dans une motivation conforme aux
exigences de l' art. 106 al. 2 LTF , en quoi l'état de fait retenu par l'instance précédente est
arbitraire ou contraire au droit, et préciser en quoi la correction du vice aurait une influence
sur l'issue de la cause (cf. ATF 133 II 249 consid .1.4.3 p. 254 s.). Le Tribunal fédéral
n'entre pas en matière sur des critiques de type appellatoire portant sur l'état de fait ou sur
l'appréciation des preuves (cf. ATF 140 III 264 consid. 2.3 p. 266; 137 I 58 consid. 4.1.2 p.
62; 137 II 353 consid. 5.1 p. 356).

E. 7.2
La recourante soutient d'abord que la décision attaquée ne permettrait pas de distinguer
entre les faits que la Commission de recours a retenus et ceux qu'elle a écartés, et qu'il en
découlerait une motivation arbitraire, car fondée sur des faits non établis ou contraires aux
pièces du dossier. Elle se limite toutefois à formuler ce reproche de manière générale, ce qui
ne répond pas aux exigences de motivation accrues de l' art. 106 al. 2 LT . Faute de
motivation suffisante, le Tribunal fédéral ne peut donc entrer en matière sur cette critique.

E. 7.3
La recourante reproche ensuite à la Commission de recours d'avoir retenu arbitrairement
que ses associés (soit, à l'époque des faits litigieux, la soeur et le père de A.Y.________)
n'ont pas participé à l'élaboration de ses décisions, ces tâches étant entièrement assurées par
A.Y.________. Un tel fait ne ressortirait que de l'expertise effectuée par le Service cantonal
et serait partant retenu arbitrairement.

La recourante ne précise pas en quoi ce fait serait décisif pour l'issue du litige, de sorte que
le grief est irrecevable. Au demeurant, on ne voit pas en quoi la Commission de recours
serait tombée dans l'arbitraire en se fondant, pour établir ce fait, sur le rapport d'expertise du
Service cantonal, et la recourante ne le démontre du reste pas.

E. 7.4
La recourante s'en prend finalement longuement à l'appréciation de la Commission de
recours selon laquelle elle est intervenue comme promoteur et entrepreneur général dans les
Promotions. Avant d'examiner ce grief, il convient de rappeler brièvement ce que
recouvrent ces deux notions.

E. 7.4.1
Le contrat d'entreprise générale se définit comme un contrat d'entreprise au sens de l' art.
363 CO , par lequel une personne s'engage vis-à-vis du maître à exécuter un ouvrage
entièrement, sans égard à la nature des travaux à effectuer. Le maître d'ouvrage ne conclut
qu'un seul contrat d'entreprise, qui porte sur la réalisation de toute la construction, à charge



pour l'entrepreneur général de faire appel à des sous-traitants spécialisés. L'obligation
principale de l'entrepreneur a trait à l'exécution et à la livraison de l'ouvrage promis. Il
assume également une garantie en raison des défauts de l'ouvrage, réglée aux art. 367 à 371
CO (cf. arrêt 4A_495/2011 du 15 novembre 2011 consid. 2.1 et la référence à l' ATF 136 III
14 consid. 2.3 p. 19; Peter Gauch, Der Werkvertrag, 5e éd. 2011, p. 92 § 222 ss; Franz
Werro, Les contrats d'entreprise générale, in Journées de droit des constructions, 1991, p.
589 s.).

La notion de promoteur immobilier ne fait pas l'objet d'une définition légale en droit suisse.
On peut la définir comme une activité lucrative qui consiste à concevoir et à réaliser un
projet immobilier en vue de réaliser un bénéfice. Cette activité implique (cf. BENEDICT
FOËX, Quelques questions relatives à la promotion immobilière, in SJ 2003 II 339, p. 342).
l'accomplissement de tâches de préparation du projet (définition du périmètre de
construction, obtention de l'autorisation de construire, recherche de financement, etc.), des
tâches de mise en oeuvre (établissement de règlements de copropriété, collaboration avec
l'architecte mandaté, mise en oeuvre de l'intervention éventuelle d'une entreprise générale
ou négociations avec les diverses entreprises de construction, suivi du chantier, réception et
vérification de l'ouvrage, etc.) et des tâches administratives (conclusion des contrats
d'assurance nécessaires, en particulier contrat de responsabilité civile du maître d'ouvrage,
organisation de séances, tenue des comptes en rapport avec les opérations de paiements et
commercialisation de l'opération). Dans les faits, la promotion immobilière peut prendre des
formes diverses, notamment celles de la vente "clés en main" (le promoteur dirige la
construction sur un terrain qui lui appartient et aliène ensuite les biens construits) ou celle
de la vente sur plans (le promoteur vend un objet qui n'est pas encore construit, l'acquéreur
concluant alors, en tant que maître d'ouvrage, un contrat d'entreprise avec le promoteur ou
une société tierce; cf. FOËX, op. cit., p. 342 s.).

E. 7.4.2
Pour retenir que la recourante a exercé une activité de promoteur et d'entrepreneur général
dans le contexte des Promotions, la Commission de recours s'est fondée, en ce qui concerne
la promotion immobilière "I.________", sur: (i) le fait que le contrat d'assurance en
responsabilité civile a été conclu par la recourante; (ii) les actes de vente des quatre lots de
propriété par étage, qui mentionnent l'existence d'un contrat d'entreprise générale conclu
avec la recourante et qui présentent de manière détaillée les garanties et responsabilités
qu'elle assumerait à ce titre, comprenant une garantie d'une année pour les défauts, ainsi que
la responsabilité de vérifier les travaux et de donner décharge aux entreprises; iii) trois
contrats d'entreprise conclus avec divers corps de métier, dans lesquels la recourante
apparaît comme maître d'ouvrage et (iv) trois contrats intitulés "Confirmation de
commande", dans lesquels la recourante, qualifiée de promoteur, s'engage envers les
acquéreurs à faire exécuter les travaux de construction et à payer les entreprises de
construction.

Concernant ensuite la promotion immobilière "J.________", la Commission de recours a
relevé: (i) que trois des quatre actes de vente de lots de propriété par étage mentionnent
l'existence d'un contrat d'entreprise générale conclu avec la recourante et présentent les
garanties et responsabilités qu'elle assumerait à ce titre, dont le contenu est identique à ce
qui figure dans les contrats concernant la promotion "I.________", le quatrième faisant
uniquement référence à un tel contrat d'entreprise générale; que (ii) le dossier contient un
contrat d'entreprise conclu entre la recourante, en qualité de maître d'ouvrage, et une



entreprise de construction; et que (iii) quatre contrats intitulés "Confirmation de
commande", indiquent que la recourante, qualifiée de promoteur, s'engage envers les
acquéreurs à faire exécuter les travaux de construction et à payer les entreprises de
construction. Concernant les contrats d'assurance, l'arrêt attaqué s'est référé aux déclarations
de la recourante, selon lesquelles ceux-ci ont été directement conclus par les acquéreurs.

Concernant enfin la promotion immobilière "K.________", la Commission de recours s'est
fondée sur: (i) trois actes de vente d'appartements, qui mentionnent que la recourante
intervient en qualité d'entreprise générale et (ii) un contrat intitulé "Confirmation de
commande", de contenu similaire à ceux décrits ci-dessus. Les contrats d'assurance ont en
revanche été conclus par les associés de C.________.

La Commission de recours a encore retenu que les comptes de la recourante enregistraient
les Promotions au bilan, avec actifs et passifs, que les diverses recettes et paiements
figuraient sur ses comptes bancaires et qu'ils avaient été comptabilisés dans son compte de
pertes et profits. Ainsi, toutes les opérations financières effectuées en relation avec les
Promotions, hormis celles relatives aux acquisitions des terrains nus, opérées par les
associés de C.________, avaient été comptabilisées auprès de la recourante.

Dans son mémoire, la recourante ne soutient pas, ni a fortiori ne démontre, que les
documents sur lesquels la Commission de recours s'est fondée pour parvenir à la conclusion
qu'elle était intervenue comme promoteur et entrepreneur général seraient entachés d'erreurs
ou que les juges précédents les auraient interprétés de manière arbitraire. En particulier,
l'affirmation de la recourante selon laquelle son rôle se limitait à faire transiter les
paiements ne correspond pas aux constatations de l'arrêt attaqué, sans qu'elle ne démontre
en quoi celle-ci seraient arbitraires. Par ailleurs, la recourante ne conteste pas sérieusement
qu'elle est apparue comme entrepreneur général dans les Promotions, se limitant à relever
qu'il serait inexact qu'elle aurait conclu "directement" de tels contrats avec les acquéreurs.
Une telle affirmation est d'ailleurs contredite par les "Confirmations de commande" qui
figurent au dossier, qui présentent les caractéristiques de contrats d'entreprise générale et
dans lesquels la recourante apparaît comme partie. En outre, le fait que les associés de
C.________ aient également assumé des obligations et des responsabilités envers les
acquéreurs, comme le retient l'arrêt attaqué, n'exclut pas que la recourante ait assumé une
responsabilité similaire à leur égard, comme l'attestent notamment les pièces intitulées
"Confirmations de commande". Au vu de ce qui précède, on ne voit pas que la Commission
de recours ait procédé à une appréciation arbitraire des preuves en retenant, sur la base de
l'ensemble des pièces du dossier, que les interventions de la recourante dans les Promotions
présentaient des caractéristiques d'une activité de promoteur immobilier et d'entrepreneur
général. Le point de savoir si la Commission de recours a tiré correctement les
conséquences fiscales de cet état de fait sera examiné ci-après.

Au vu de ce qui précède, les griefs tirés de l' art. 97 al. 1 LTF doivent être rejetés.

IV. Impôt fédéral direct

E. 8
Sur le fond, le litige porte sur le point de savoir si la Commission de recours a, comme le
soutient la recourante, violé le droit fédéral en reprenant, dans son bénéfice imposable pour
la période fiscale 2008, la part du bénéfice des Promotions qui a été attribuée à
A.Y.________, d'une part, et la moitié du bénéfice des Promotions qui a été attribuée à
F.________ et à G.________, d'autre part.



E. 9
Aux termes de l' art. 57 LIFD , l'impôt sur le bénéfice a pour objet le bénéfice net. Selon l'
art. 58 al. 1 LIFD , le bénéfice net imposable comprend notamment le solde du compte de
résultats (let. a), tous les prélèvements opérés sur le résultat commercial avant le calcul du
solde du compte de résultats, qui ne servent pas à couvrir des dépenses justifiées par l'usage
commercial (let. b), dont font partie les distributions ouvertes ou dissimulées de bénéfice et
les avantages procurés à des tiers qui ne sont pas justifiés par l'usage commercial (5ème
tiret), ainsi que les produits qui n'ont pas été comptabilisés dans le compte de résultat (cf.
let. c).

E. 9.1
Font partie du bénéfice imposable et sont qualifiées de distributions dissimulées de bénéfice
ou de prestations appréciables en argent, les prestations qu'une société de capitaux fournit à
ses porteurs de parts ou à toute personne la ou les touchant de près, sans contre-prestation
équivalente, qu'elle n'aurait pas consentie à des tiers ou pas dans la même mesure dans les
mêmes circonstances. Encore faut-il que les organes de la société aient pu reconnaître leur
caractère insolite ( ATF 140 II 88 consid. 4.1 p. 91 s.; 138 II 57 consid. 2.2 p. 59 s.; 131 II
593 consid. 5.1 p. 607; 119 Ib 431 consid. 2b p. 435; 119 Ib 116 consid. 2 p. 119).

E. 9.2
Une distribution dissimulée de bénéfice suppose l'existence d'une disproportion entre la
prestation fournie par la société et la contre-prestation qu'elle en retire, ce qui se mesure par
une comparaison avec ce qui aurait été convenu entre personnes indépendantes
("Drittvergleich"; ATF 140 II 88 consid. 4.1 p. 92 s.; 138 II 545 consid. 3.2 p. 549; 138 II
57 consid. 2.3 p. 60). Les autorités fiscales doivent apporter la preuve que la société a fourni
une prestation et qu'elle n'a pas obtenu de contre-prestation ou une contre-prestation
insuffisante ( ATF 138 II 57 consid. 7.1 p. 66; 133 II 153 consid. 4.3 p. 158). Si les preuves
recueillies par l'autorité fiscale fournissent suffisamment d'indices révélant l'existence d'une
telle disproportion, il appartient alors au contribuable d'établir l'exactitude de ses allégations
contraires (arrêts 2C_927/2013 21 mai 2014 consid. 5.4, in RDAF 2014 II 463;
2C_797/2012 du 31 juillet 2013 consid. 2.2 et 2.2.1, in StE 2013 B 72.14.2 Nr. 41).

E. 9.3
Lorsqu'un organe se fait verser ou fait verser à un tiers des prestations appréciables en
argent, ces actes sont imputables à la société ( art. 55 CC ), indépendamment de leur licéité
et du point de savoir s'ils ont été effectués avec ou sans la volonté des autres organes ou des
actionnaires (arrêts 2A.305/1993 in StE 1996 B 24.4 Nr. 40, traduit in RDAF 1997 II 594).
L'organe qui implique la société dans une telle prestation peut être un organe de fait, soit,
selon la jurisprudence, une personne qui prend en fait les décisions normalement réservées
aux organes ou qui pourvoit à la gestion de la société, concourant ainsi à la formation de la
volonté sociale d'une manière déterminante, et qui assume durablement, sous sa propre
responsabilité, la compétence de prendre des décisions qui dépassent le cadre des affaires
quotidiennes et qui ont une influence sur le résultat de l'entreprise (cf. ATF 132 III 523
consid. 4.5 p. 528 s.; 128 III 29 consid. 3a p. 30 et 3c p. 33; 117 II 570 consid. 3 p. 571;
pour un cas d'application en droit fiscal, cf. arrêt A.163/1987 du 30 août 1988, in Archives
57, p. 514, traduit in RDAF 1990 p. 289).

E. 9.4



Une prestation appréciable en argent peut prendre la forme d'une renonciation à un produit,
qui conduit à une diminution correspondante du résultat chez la société.

E. 9.4.1
Tel est par exemple le cas lorsqu'une société renonce totalement ou en partie à un revenu
qui lui revient en faveur d'un détenteur de part ou d'un proche, ou qu'elle n'obtient pas, pour
la prestation qu'elle a effectuée, la contreprestation qu'elle aurait exigée d'un tiers ( ATF 138
II 57 consid. 2.2 p. 59 s.; arrêts 2C_414/2012 du 19 novembre 2012 consid. 3.1, in StE 2013
B 72.13.22 Nr. 55; 2C_862/2011 du 13 juin 2012 consid. 2.1, in StE 2012 B 72.14.2 Nr. 39;
2C_272/2011 du consid. 3.3.1, in RF 67/2012, p. 127 et les références citées).

E. 9.4.2
A côté de cette figure de base ("Grundtatbestand") de la prestation appréciable en argent
sous la forme de la renonciation à un produit, la jurisprudence retient aussi qu'il y a
prestation appréciable en argent sous la forme particulière ("Sondertatbestand") d'un
manque à gagner de la société, provenant de la violation du devoir de fidélité qui incombe
aux employés ( art. 321a CO ), aux fondés de procuration et aux mandataires commerciaux
( art. 464 CO ), aux membres du conseil d'administration d'une société anonyme ( art. 717
CO ). Ainsi, lorsqu'une société permet à ces personnes de réaliser des affaires qui, par leur
nature, reviendraient à la société, elle est tenue d'exiger de celles-ci qu'elles lui restituent les
gains réalisés. Si elle s'en abstient, elle leur octroie une distribution dissimulée de bénéfice
dans la mesure où la cause de cette renonciation réside dans l'existence de droits de
participation. Il y a lieu d'admettre une telle cause lorsqu'un détenteur de parts unique ou
majoritaire conclut des affaires pour son propre compte dans le domaine d'activité de la
société (arrêts 2C_708/2012 du 21 décembre 2012 consid. 4.3, non publié in ATF 139 I 64 ,
mais in StE 2013 A 24.44.1 Nr. 3 et traduit in RDAF 2013 II 469; 2C_272/2011 du 5
décembre 2011 consid. 3.2.2, in RF 67/2012 p. 127; 2A.247/1996 du 27 octobre 1997
consid. 2b, in Archives 67 p. 216). Cette jurisprudence est aussi applicable aux sociétés à
responsabilité limitée s'agissant des associés-gérants. Le fait que la loi permette de lever la
prohibition de concurrence en leur faveur ne change rien, sous l'angle des conséquences
fiscales, en tous les cas pour les associés-gérants qui dominent la société (arrêt
2C_263/2014 du 21 janvier 2015 consid. 5.3 et les références citées).

Les principes qui précèdent ont également vocation à s'appliquer aux organes de fait. En
effet, dans la mesure où il est attendu des membres du Conseil d'administration, pour les
sociétés anonymes, et des associés-gérants, dans le cas des sociétés à responsabilité limitée,
qu'ils renoncent à exercer une activité concurrentielle à celle de la société, il n'y a pas de
raison de traiter différemment, sous l'angle fiscal, de telles activités si elles sont exercées
par un organe de fait.

E. 9.4.3
Si les conditions particulières sont réunies pour retenir l'existence d'une prestation
appréciable en argent sous la forme d'un gain manqué à la suite d'une violation du devoir de
fidélité, l'entier du revenu litigieux doit alors faire l'objet d'une reprise dans le bénéfice de la
société. Si ces conditions spécifiques ne sont pas réunies, mais que l'on se trouve dans la
situation ordinaire d'une renonciation à un produit, il convient alors d'en évaluer l'ampleur
selon le principe de pleine concurrence (arrêt 2C_272/2011 précité du 5 décembre 2011
consid. 3.2.3 et 4.1, in RF 67/2012 p. 127).



E. 9.5
En l'espèce, il n'est pas contesté que la recourante n'a perçu aucune rémunération en relation
avec les Promotions. Pour déterminer si et dans quelle mesure pareille situation est
constitutive d'une distribution dissimulée de bénéfice, la Commission de recours a distingué
entre la prestation accordée à A.Y.________, d'une part, et à F.________ et G.________,
d'autre part.

Au sujet du premier, elle a retenu que les conditions particulières d'une prestation
appréciable en argent sous la forme d'un gain manqué étaient réunies. En effet, même si
A.Y.________ n'était ni associé-gérant ni salarié de la recourante, il était tenu envers
celle-ci par un devoir de fidélité, du fait qu'il intervenait dans sa direction en vertu de la
procuration dont il bénéficiait. Il était par ailleurs un proche de ses associés-gérants. La
recourante lui avait partant accordé une prestation appréciable en argent en l'autorisant à
exercer une activité concurrente de promoteur immobilier sans exiger de lui la restitution de
la recette qui, par nature, lui revenait. En conséquence, l'entier du bénéfice des Promotions
qui lui avait été attribué devait être repris dans le bénéfice de la recourante. Concernant les
seconds, les juges précédents ont estimé que, compte tenu du rôle joué par les divers
intervenants, la recourante avait droit à la moitié du bénéfice qui leur avait attribué.

E. 9.6
S'agissant en premier lieu de la distribution dissimulée de bénéfice retenue en faveur de
A.Y.________, il ressort des constatations de l'arrêt attaqué que celui-ci intervenait dans la
direction de la recourante en vertu de la procuration que sa soeur, associée-gérante, lui avait
conférée, et qui prévoit (cf. supra consid. A.a) que A.Y.________ était notamment habilité
à "signer tous [les] actes authentiques" auxquels la recourante pouvait être amenée à
participer dans le cadre de son activité de promotion immobilière, "définir les valeurs des
immeubles et les prix de vente ", "convenir des conditions de financement des opérations
immobilières" et "signer tous contrats d'entreprises et d'architectes". A.Y.________ pouvait
ainsi gérer la recourante et prendre en son nom des décisions influant sur son résultat. Dès
lors, si l'on ne peut retenir que A.Y.________ était fondé de procuration de la recourante au
moment des faits litigieux, l'arrêt attaqué ne retenant pas que l'assemblée des associés de la
recourante l'ait formellement nommé en cette qualité (cf. art. 804 al. 3 CO ), l'étendue des
pouvoirs qui lui ont été conférés par sa soeur associée-gérante permettent en revanche de
conclure qu'il présentait alors les traits caractéristiques d'un organe de fait dominant la
société. Dans ces circonstances, la Commission de recours n'a pas violé le droit fédéral en
retenant que A.Y.________ était lié par un lien de fidélité vis-à-vis de la recourante et que
le bénéfice qui lui avait été attribué à ce titre pouvait partant être repris dans le chef de cette
dernière.

Il est vrai que, selon l'arrêt attaqué, la recourante ne s'est pas limitée à renoncer à agir en
faveur de A.Y.________ dans le contexte des Promotions, mais qu'elle y est également
intervenue activement, en particulier pour conclure des contrats d'entreprise générale avec
les acquéreurs, et qu'elle n'a perçu aucune rémunération pour cette activité. La recourante a
donc, sous cet angle, également renoncé à un produit au profit de A.Y.________
(Grundtatbestand). Toutefois, que la recourante ait renoncé à agir au profit de
A.Y.________, qui a agi à sa place en violation de son obligation de fidélité, ou alors que ce
dernier ait perçu des montants correspondant à une activité effective exercée par la
recourante, importe peu dans l'appréciation des conditions d'une prestation appréciable en
argent. En effet, dans un cas comme dans l'autre, ces montants auraient dû revenir à la



recourante.

Les autres conditions d'une distribution dissimulée de bénéfice sont par ailleurs remplies.
Ainsi, la position de A.Y.________ dans la société telle que décrite précédemment, ainsi
que ses liens familiaux avec les associés-gérants, permettent indubitablement de le qualifier
de proche de la recourante. Enfin, le caractère insolite de l'opération ne pouvait échapper
aux organes de la société, dès lors que ceux-ci ne pouvaient ignorer qu'elle ne touchait
aucun montant dans les opérations immobilières en cause.

C'est donc à juste titre que les autorités cantonales ont considéré que l'entier des montants
touchés directement par A.Y.________ en lien avec les opérations immobilières litigieuses
devaient revenir à la recourante à titre de prestations appréciables en argent. Dans la mesure
où la recourante conteste ce point, elle succombe.

E. 9.7
En revanche, la reprise effectuée par la Commission de recours en relation avec le bénéfice
des Promotions attribué à F.________ et à G.________ ne peut pas être confirmée et doit
être annulée. On ne trouve en effet aucun élément de fait dans l'arrêt attaqué qui soit
constitutif d'un indice que le bénéfice que ces deux personnes ont retiré des Promotions
serait supérieur à une rémunération conforme aux usages commerciaux pour une activité
telle que celle qu'ils ont effectivement déployée au sein des Promotions. Faute d'indices
suffisants révélant l'existence d'une disproportion (cf. supra consid. 9.2), la Commission de
recours ne pouvait pas, sans violer le droit fédéral, retenir que la recourante leur avait
octroyé une prestation appréciable en argent.

E. 10
Il découle de ce qui précède que si la Commission de recours a retenu à juste titre, et comme
l'avait fait le Service cantonal, que la recourante avait accordé une prestation appréciable en
argent à A.Y.________, correspondant à l'entier du bénéfice des Promotions qui lui avait
été attribué, elle a en revanche violé le droit fédéral en considérant en outre qu'elle en avait
également accordé une à F.________ et à G.________. Cela conduit à l'admission partielle
du recours en ce qui concerne l'impôt fédéral direct, dans la mesure de sa recevabilité.
L'arrêt entrepris doit partant être annulé et la décision du Service cantonal du 10 mai 2011
confirmée.

V.

Impôt cantonal et communal

E. 11
L'art. 81 al. 1 let. a à c LF est libellé de manière similaire à l'art. 58 al. 1 let. b et c LIFD. La
jurisprudence rendue en matière d'impôt fédéral direct est également valable pour
l'application des dispositions cantonales harmonisées correspondantes (arrêts
2C_1082/2013 du 14 janvier 2015 consid. 8; 2C_843/2012 du 20 décembre 2012 consid.
3.1, in RF 68/2013, p. 227; 2C_961/2010 du 30 janvier 2012 consid. 8, non publié in ATF
138 II 57 mais in StE 2012 B 24.4 Nr. 80). Il peut ainsi être renvoyé, s'agissant de l'ICC, à
la motivation développée en matière d'IFD. Cela conduit également à l'admission partielle
du recours en ce qui concerne l'impôt cantonal et communal, dans la mesure de sa
recevabilité. L'arrêt entrepris doit être annulé et la décision du Service cantonal du 10 mai
2011 confirmée.



VI. F

rais et dépens

E. 12
La recourante a obtenu gain de cause sur une large partie de ses conclusions, puisque, sur la
reprise totale de 299'366 fr. à laquelle avait abouti la Commission de recours (94'432 fr. +
204'934 fr.), seul un montant de 94'432 fr. est confirmé. Il conviendra de lui faire supporter
des frais judiciaires correspondants ( art. 66 al. 1 LTF ), l'autre partie étant mise à la charge
du canton du Valais qui succombe partiellement et dont l'intérêt patrimonial est en cause (
art. 66 al. 4 LTF ). Compte tenu de l'issue du litige, les frais judiciaires seront donc répartis
à raison de 1'000 fr. à la charge de la recourante et de 2'500 fr. à la charge du canton du
Valais, la recourante ayant droit à des dépens ( art. 68 al. 1 et 3 LTF ), réduits dans la même
proportion.

Le Tribunal fédéral ne fera pas usage de la faculté prévue aux art. 67 et 68 al. 5 LTF et
renverra la cause à l'autorité précédente pour qu'elle statue sur les frais et dépens de la
procédure suivie devant elle.
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